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M. le Président 

Je voudrai tout d'abord remercier le Président de la Commission du droit international 
(CDI) M. Lucius Caflish pour la présentation des travaux de la Commission durant sa 
soixante-quatrième session et le féliciter pour la manière avec laquelle il assure cette 
fonction. Ma délégation voudrait également rendre hommage à M. vom
n2
(la ) Tj
0.0147 Tj
0.0147 Tc
11.9 0 
11.9 0 0 119r
-0.9udrait 









des travaux de cette dernière créera, certainement, une émulation très bénéfique pour 
l' œuvre de codification et de développement progressif du droit international et permettrait, 
selon notre évaluation, d'accélérer les travaux de la Commission sur nombre de points à 
l'examen depuis de nombreuses années. Les considérations financières évoquées se 
trouveront largement compensées par l'efficacité supplémentaire de la CDI qui découlera 
de l'interaction avec les experts et conseillers juridiques de la totalité des délégations e t  d e s  


